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2023-528 
Modification d’ordonnances relevant de l’Office fédéral de l’énergie (OFEN) avec 
entrée en vigueur Ie 1er janvier 2024 : Procédure de consultation 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Nous nous référons au courrier du 23 mars 2023 sur l’objet cité en titre, lequel a retenu toute notre 

attention. Nous avons l’honneur de vous transmettre notre détermination y relative. 

Après analyse des documents qui nous ont été soumis, le Conseil d’Etat vous informe qu’il n’a pas 

de remarque particulière à formuler. 

En vous remerciant de nous avoir consultés et de bien vouloir prendre en compte notre 

détermination, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Conseiller fédéral, l’expression de notre 

considération distinguée 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Didier Castella, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 
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PAR COURRIEL 

Département fédéral de l’environnement, des transports, 

de l’énergie et de la communication DETEC 

Palais fédéral Nord 

3003 Bern 

 

 

Courriel : verordnungsrevisionen@bfe.admin.ch 

mailto:verordnungsrevisionen@bfe.admin.ch


Conseil d’Etat CE 

Page 2 de 2 

 

Copies 

— 

à la Direction de l'économie, de l'emploi et de la formation professionnelle, pour elle et le Service de l’énergie ; 

à la Direction de du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l'environnement ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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